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ARRETE PORTANT ACCORD TACITE

A UNE DECLARATION PREALABTE
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE tA COMMUNE

ARRETE MUNICIPAL n"202548

RÉFÉRENCE DU DoSSIER

N" DP 095 tt09 25 B(xl14Dossier déposé le 27/10/2025

Sur une propriété sise

cadâstrée sous :

D'une superficie de :

Monsieur GONCALVES MARTINS José

29 rue Albert Denoyelle - 95570 MOISSELTES

Pose de 2 portails motorisés

29 rue Albert Denoyelle - 95570 MOISSEttES
48141
480 m'?

Article n'2: que ce courrier à tout de même reçu un avis rendu par les services consultés dans le cadre de

l'instruction du dossier; qui sera à prendre en considération durant l'exécution des travaux.

Article n'3 : Toutes autorités administratives, tous les aBents de la force publique compétents sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la copie sera notifiée au

pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

À ruotssrurs, le 22 décembre 2025
Madame le Maire,

éronique RIBOUT

P/o Le Maire
adjoint délé9ué
lUrbantsme:

à
.*

c

DP0954092480014

Jean-Piene LECH APTOIS

712

Le Maire de MOISSELLES,

vU la demande de déclaration préalable n" DP 095 409 25 80014, dont les pièces et plans annexés;

vu l'avis de dépôt de la demande en date du 27 /L0/2o25 et affiché en date du 27/10/2025;

VU le Code de l'Urbanisme;

VU le Plan Locald'Urbanisme (PLU) de MOISSELLES approuvé le 07107 /2014, modifié le 10/0712015 et révisé
te 77 /10/2019 ;

VU le règlement applicable à la zone UG ;

ARRETE

Article n'1 : le dossier de Déclaration préalable susvisé n'ayant pas fait l'objet d'une décision expresse à la
demande précitée et motivée en ce sens, a par conséquent fait l'objet d'un ACCORD TACITE au projet.

COMMUNE DE MOISSELLES
VAL D'OISE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Par:
Demeurant au :

Pour:



DUREE DE VAtlDm : L'autorisation est périmée si ies trâvaux ne sont pâs entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notificataon de l'arrêté, ou de la date
à laquelle un permis ta.ite ou une décision de non-opposition à une déclàration préalable sont intervenus. llen est de même 5i, passé ce délai, les travaux sont
interrompus pendant un délai supérieur à une année. L'autorisation peut être p.orogée, c'est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demônde
présentée deux mois au moins avant l'expiràtion du délai de vâlidité si les prescriptions d'urbânisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et
participations applicables au terrain n'ont pas évolué. Vous devez formuler votre demande de proro8ation sur papier libre, en joignânt une copie de l'autorisâtion
quevoussouhaitezfaireproroger,Votredemândeendoubleexemplairedoitêtre:-soitadresséeâumairepârplirecommandé,avecdemanded'avisderéception
postal. . sort déposée (ontre déchàrge à là maiÛe.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE i Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire- L'autorisation doit être affichée sur le
te.râin pendant toute la du.ée du chantier. Et ce pendant une durée minimum de 2 mois. fâfficha8e est effectué pâr les soiôs du bénéficiaire sur un panneâu de
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis lâ voie publique. lldoit indiquer le nom, la râison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, ainsique le
nom de l'architecte, auteur du projet architectural. De plus, l'affacha8e doit mentionner la date, le numéro du permiset sa date d'affichâge en mairie,l'adres5e de
la mairie ou le dossier peut être consulté. Le panneau d'affichage indique également en fonction de la nature du projêt : - s'il y a lieu la superficie du lerraifi, la

supêrflcie du plâncher autor,sée ainsi que la hàuteur de la construction par rapport au sol naturel. - si le proiet porte sur un lotissement, le nombre maximum de
lots prévus- sile poet porte surun terrâin de €ampinBou un parc résidentielde loisirs,le nombretotald'empla€ementset, s'ilyâ lieu,le nombre d'emplacements
réservés à des habitations légères de loisirs. si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démolir. faffiche8e doit égalelnent mêntionner
qo'en cas de recours âdministratifou de recours contentieux d'un tiers contre cette àutorisation, le recours devra êtte notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité
qui a délivré l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiâire. Cet affichage n'est pas oblagatoire pour les déclarations préalâbles portant sur une coupe ou un abattâge
d'arbres sttués en dehors des secteurs urbànisés.

INFORMATIONS À URE ATTENTIVEMEITT

DROIT OES fltRs : La présente décisaon est notifiée sans préjudice du droit dês tiers (notamment obli8ations contractuelles ; servitudes de droit privé telles que
les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; rèBles contractuelles figurânt au cahier des charges du lotissement ...) qu'it appàrtient au

destinataire de l'autorisation de respecter. fêdministration vérifie la conformité du proiet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle ne vérafie pas sr le projet
respecte les autres réElementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par lâ rnéconnaissance du droit de propriété ou d'autres
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en raisissânt les tribunâux civils, même si le permis de construire respecte les rèBles d'urbanisme.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSUÀAIiCE DOMMAGES- OUVRAGES : Cette assuran€e doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la

responsabilaté décennale peut être enga8ée sur le fondement de la présomption établie pâr les articles 1792 et suivants du code.aval, dans les conditions prévues
par les articles L.241-1et suivânts du Code des assurances.

DELAIS ÊT VOIES D€ RECOITRS : 5i vous entendez contester la présente décision vous pouve2 5aisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux
dans les OEux MOIS à partir de sa fiotification, par courrier ou par l'âpplication informâtique « Télérecours .itoyens » accessible par le sile internet
www,telerecourS-f r. vous pouvez éEalement saisar d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée âu nom de l'Etat, saisir d'un
recours hiérarchique le ministre charSé de l'urbanisme. Cett€ démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse. û'obsence de téponse ou terme d'un délai de deux mois vout rcjet implicite). Les tiers pêuvent également contester cette autorisation devant
le Tribunal Administratif compétent. [e délai de recours contentieux court à I'égârd des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois
d'affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus. L'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier copie de celui-ci à l'ôuteur de
la dé.ision et au titulair€ de l'autorisâtion (anicle R. 600 1 du code de l'urbanisme).

CONSIAI DES INFRACTIONS ET SANCTIONS: Le fait d'exécuter des trâvaux mentionnés àux articles L. 421'1 à t. 421-5 en méconnaissance des obligations
imposées pâr les titres ler à Vll du prés€nt livre et les rèBlements pris pour leur âpplication ou en méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de
constru;re, de démolir ou d'aménager ou par la décision prise sur une déclaration péalâble est punid'une amende comprise entre 1 20O euros et un montant qui
ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une somme éBale à 6 OOO euros par mètrê €arré de surfa€e aonstruite, démolie ou
rendue inutilisable eu sens de l'article I. 430 2, soit, dans les autres cas, un montant de 30O 0O0 euros. ln cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie,
un emprisonnement de six mois pourra être prononcé. Les peines prévues à l'alinèa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, ies
bénêficaaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits t.avaux. Ces peines sont égâlemÊnt
applicables : 1. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux d'améoa8ement ou de démolition imposés par les autorisataons visées âu premier
alinéa ; 2. En cas d'inobservâtion, par les bénéficiaires d'autorisetions accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le
rétablissement des lieux dâns leur étàt antérieur ou la réâffe€tation du sol à son ancien usage ; 3. tn câs d'inexécution, dans les délais prescrits par la mise en
demeure prévue à l'a(icle t- 121-22-S, des travaux de démolition et de remise en état rendus néceasaires pâr le recul du trait de côte.

RETRAIT DE ÜAUTORISATION: La dé€ision de non-opposition à une déclaration préalable ou le permis de construire ou d'aménager ou de démolir, tacite ou
explicite, ne peuvent êlre retirés que s'ils sont illégaux et dans le délaide trois mois suivant la date de ces décisions. Passé ce délài, la décision de norl-opposition
et le permis ne peuvent être retirés que sur demande expresse de leur bénéficiâire. La délivrance antérieure d'une autorisation d'urbanisme sur un terrain donné
ne fait pas obstacle au dépôt par le même bénéficiaire de lâdite autorisataon d'une nouvelle demande d'àutorisation visant le même terraan. Le dépôt de cette
nouvelledemanded'autorisâtionnenécessitepasd'obtenirleretraitdel'autorisationprécédemmentdélivréeetn'emportepasretraitimplicitedecettedernière.
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CARACTERE EX€CUTOIRE O'UNE AUTORISATION: L,ne autorisation est exécütoire à la date d'obtention, sauf dans le(s) cas particulie(s) suivant(s) : -une

autorisation relevant d'une autorité décentrâlisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été transmise âu préfet ou à soî délégué dans les

conditions définies âux ârticles L- 2131-1 et 1.2131-2 du code Bénéràl des collectivités territoriales. Le maire ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunale doit vous informer de Ia date à laquelle cette transmission a été effectuée. Le permi, tacite et lâ décision de non opposition à une
déclaration préalâble sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis. In câs de déclâration préalable comprenant une pôrtie coupe et abattege
d'arbre, les travaux ne peuvent commencer qu'un moi5 après la date à laquelle l'autorisation est acquise. Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commencer que quinz€ jours âprès lâ date à laquelle l'autorisation est acquise, Pour un projet situé dâns un site inscrit, les travaux ne peuvent
commencer qu'après l'erpiration d'un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. - Pour un projet quifâit l'objet d'une prescription

d'archéoloBie préveîtive alo.s les trâvaux ôe peuvent pas être entrepris avant l'€xécution dee prescriptions d'archéologie préventive.


